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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-67590

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-67590

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-62818

Section 2 - Identification de l'acheteur

Toulouse MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310051800170N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT URBAIN COLOMIERS VAL D'ARAN - Parking Intitulé du marché : 
Gascogne, allée du Tourmalet et allée du Val d'Aran - 25M0188PA - SR

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché concerne l'exécution de l'ensemble des travaux Description succincte du marché : 
à réaliser dans le cadre du réaménagement du parking Gascogne, allée du Tourmalet et allée du Val 
d'Aran à Colomiers. Les prestations incluses dans le marché comprennent tous les travaux de 
terrassement, voiries, réseaux humides, ainsi que tous les travaux annexes et accessoires nécessaires à 
la finition complète et parfaite de l'oeuvre, dans le cadre des pièces contractuelles et de la 
réglementation en vigueur

Valeur technique : 50% Prix des prestations : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 03/07/2025 à 12h00, lire 09/07
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67590
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-67590
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17/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


